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Membres présents : Jean-Paul ROCHE, André RAIGNEAU, Anne REAU, Gaël VERRIER (à 
partir de 20h20), Sylviane MENIE, Nathalie GERBEAUD-LEDRU, Stéphanie BOPP, Denis 
COLLART et Karine LE.  

Membres excusés ayant donné un pouvoir :  

Rodolphe NASSIET ayant donné pouvoir à Nathalie GERBEAUD-LEDRU ; Line LECRON 
ayant donné pouvoir à Stéphanie BOPP ; Marc VILLAR ayant donné pouvoir à Denis COL-
LART ; Anne-Marie TURBAT ayant donné pouvoir à André RAIGNEAU ; Gaël VERRIER 
ayant donné pouvoir à Anne REAU jusqu’à son arrivée en séance à 20h20. 

Sébastien SIEMIENIEC est excusé. 

 

Début de séance : 20h00 
Fin de séance : 21h20 
Secrétaire de séance : Sylviane MENIE 

 
 
Approbation du PV du conseil du 19 décembre 2023 :  
 
Le PV est adopté : 10 VOIX POUR, 3 CONTRE  
Monsieur DENIS COLLART précise voter contre en raison de la non inscription des questions 
concernant la modification du Plan Local d’urbanisme de la Commune. 

 

1. DÉLIBÉRATIONS  
 

1.1 FINANCES 
 

1.1.1 SIGNATURE DE L’OFFRE FINANCIERE PORTANT SUR L’AMENAGEMENT D’UN 
PARKING DEDIE AU POLE SANTE – ROUTE DE LA FERTE-SAINT-AUBIN 

 

 

 
Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et André RAIGNEAU, Adjoint  
 

Monsieur le Maire et Monsieur RAIGNEAU présentent les offres tarifaires portant sur 
la réalisation d’un parking qui sera dédié au Pôle Santé dans le cadre des travaux d’ex-
tension du bâtiment qui débuteront prochainement : 

 

 

 COMMUNE D’ARDON  

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 23 janvier 2024 s’est réuni le 30 janvier 2024 à 20 
heures 00 Salle du Conseil, sous la présidence de Jean-Paul ROCHE, Maire. 

. 
 

Conseil Municipal 
Procès-Verbal  

du 30/01/2024 

Séance ordinaire 
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STPA  TPVL 

Création d’un parking de 
10 places 

19 200 € HT 19 800 € HT 

 

Monsieur RAIGNEAU explique qu’il ne sera pas nécessaire de procéder à l’abattage 
d’arbre pour cette réalisation et que la palissade actuellement en place, sera déplacée 
pour délimiter le parking.  

Madame LE souhaite savoir si ce chiffrage comprend la réalisation du parking et la 
réfection du chemin piétonnier. 

Monsieur RAIGNEAU répond par la favorable et précise que le chemin sera très légè-
rement déplacé. 

 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
10 POUR – 2 CONTRE – 1 ABSTENTION 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’offre tarifaire de la société STP AUGIS d’un 
montant de 19 200 € HT portant sur la réalisation d’un parking route d’Olivet.  
 

1.1.2 SIGNATURE DE L’OFFRE FINANCIERE PORTANT SUR L’IMPLANTATION D’UN 
PLATEAU RALENTISSEUR – ROUTE DE LA FERTE-SAINT-AUBIN 
 
 
 
 
Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et ANDRE RAIGNEAU, Adjoint  

 

Monsieur le Maire et Monsieur RAIGNEAU présentent les offres tarifaires portant sur 
l’implantation d’un plateau ralentisseur, Route de la Ferté : 

 
 

STPA  TPVL 

Création d’un plateau ra-
lentisseur 

9 300 € HT 12 500 € HT 

 

 

Monsieur le Maire explique qu’il est nécessaire de sécuriser en « cassant » la vitesse 
de cette entrée de commune et plus particulièrement l’accès au Domaine de l’Ardoux, 
au futur parking du Pôle Santé, ainsi qu’au Groupe Scolaire et Périscolaire. 

 

Monsieur RAIGNEAU précise qu’un panneau solaire clignotant sera installé en entrée 
de commune. 

Monsieur COLLART demande le coût de celui-ci; Monsieur RAIGNEAU répond envi-
ron 2 300 € TTC. 

 

Délibération N° 2024-002 
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Monsieur COLLART indique être étonné par ce projet car il n’avait jamais été évoqué 
avant ce soir. 

 

Madame GERBEAUD-LEDRU précise qu’elle votera contre avec le pouvoir de Mon-
sieur NASSIET pour la raison évoquée par Monsieur COLLART concernant le manque 
d’information sur ce sujet. 

 

Madame REAU souhaite connaître la longueur du plateau ralentisseur. 

Monsieur RAIGNEAU répond qu’il ne devrait pas dépasser 6 mètres de long. 

 

Monsieur le Maire et Monsieur RAIGNEAU expliquent qu’il sera plus intéressant de 
faire travailler la même entreprise pour le plateau et le parking afin de bénéficier d’une 
« ristourne » sur le montant total.  

 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
10 POUR – 2 CONTRE – 1 ABSTENTION 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’offre de la société STP AUGIS d’un montant de 
9 300 €, pour la création d’un plateau ralentisseur, Route de la Ferté. 
 

1.2 URBANISME 
 

1.2.1 MUTUELLE DEFINITION DES ZONES D’ACCELERATION POUR L’IMPLANTA-
TION TERRESTRES DE PRODUCTION D’ENERGIES RENOUVELABLES AINSI QUE 
LEURS OUVRAGES CONNEXES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE D’ARDON 
 

  

 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire 

 

Vu la loi n° 2021-1104 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets en date du 22 août 2021, 

Vu la loi n° 2023-175 relative à l’accélération de la production d’énergies renouve-
lables en date du 10 mars 2023, 

Vu le Code de l’urbanisme, le Code de l’environnement, le Code général des collec-
tivités territoriales et le Code de l’énergie, 

Vu la concertation du public réalisée du 20 novembre au 5 décembre 2023, 

 

 

Monsieur le Maire explique que l’une des politiques prioritaires du gouvernement 
pour faire face à l’urgence écologique et climatique, est de développer les Énergies 
Renouvelables (EnR). 

 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’éner-
gies renouvelables, dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets d’implanta-
tion de production d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale. 

Délibération N° 2024-003 
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Il s’agit notamment de mettre en place les conditions permettant de répondre aux 
objectifs nationaux de porter la part des énergies renouvelables à 33 % de la consom-
mation finale brute d'énergie en 2030 au niveau national. A cette date, les énergies 
renouvelables devront représenter au moins 40 % de la production d'électricité, 38 % 
de la consommation finale de chaleur, 15 % de la consommation finale de carburant 
et 10 % de la consommation de gaz. 

 

Pour ce faire, la loi prévoit dans son article 15 notamment, la création de zones d’ac-
célération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’EnR. L’identifi-
cation de ces zones est à l’initiative des communes. L’Etat a mis à disposition des col-
lectivités un portail national et un portail propre au département du Loiret comportant 
des informations d’aide à la décision. Les zones d’accélération doivent être définies 
par délibération du Conseil Municipal, après concertation du public et doivent avoir 
fait l’objet d’un débat en conseil communautaire avant transmission à l’État d’ici le 31 
décembre 2023. 

 

Les zones d’accélération traduisent les choix de localisation prioritaire des communes 
pour développer des projets d’énergies renouvelables. 

Ces zones peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont dé-
finies, pour chaque catégorie de sources et de types d’installation de production 
d’ENR, en tenant notamment compte de la nécessaire diversification des ENR et des 
potentiels du territoire concerné. 

 

Un projet situé en zone d’accélération devra néanmoins respecter l’ensemble des dis-
positions réglementaires en vigueur et son instruction sera réalisée au cas par cas. En 
aucun cas, son inscription en zone d’accélération ne vaudra acceptation.  

Des projets pourront toutefois être autorisés en dehors des zones d’accélération. Pour 
cela, un comité de projet réunissant la commune et les communes limitrophes devra 
être organisé pour statuer sur ce projet.  

 

Les porteurs de projets seront, quoiqu’il en soit, incités à se diriger vers ces Zones 
d’Accélération des ENR. 

Sur la base des informations à sa disposition et des échanges internes à la collectivité, 
la commune d’Ardon identifie les zones suivantes : 

 

- Zone 1 : Zone économique de Limère 

- Zone 2 : Le Cloux 

- Zone 3 : Thalès 
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Les zones d’accélération ont été présentées au public du 20 novembre au 5 décembre 
2023. 

 

Les modalités de concertation du public mises en œuvre par la commune ont été les 
suivantes : 

- Via le registre de consultation disponible à l’accueil 

- Par mail : urbanisme@ardon45.fr  

 

Considérant que la Communauté de Communes des Portes de Sologne devra dé-
battre sur la conformité des propositions mentionnées notamment avec le SCoT,  

 

Considérant que la présente délibération sera transmise au référent préfectoral, qui 
arrêtera la cartographie des zones d'accélération, la transmettra pour avis au comité 
régional de l'énergie et consultera les EPCI au sein d'une conférence territoriale, 

 

mailto:urbanisme@ardon45.fr
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Considérant que l'avis du comité régional de l'énergie sera transmis au référent pré-
fectoral au plus tard trois mois après la réception de la cartographie des zones d'ac-
célération transmise, 

 

Considérant que si les objectifs régionaux sont atteints, le référent préfectoral consul-
tera à nouveau la commune pour obtenir son avis conforme sur les zones d’accéléra-
tion et que celle-ci pourra alors définir des zones d’exclusion motivées, 

 

Considérant que si les objectifs régionaux ne sont pas atteints, le référent préfectoral 
sollicitera une seconde fois la commune pour identifier des zones complémentaires, 

 

Considérant qu’à l’issue de la remontée de zones complémentaires, le référent pré-
fectoral consultera à nouveau la commune pour obtenir son avis conforme sur les 
zones d’accélération et que celle-ci ne pourra définir des zones d’exclusion que si les 
objectifs régionaux seront jugés atteignables au vu des propositions remontées, 

 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
12 POUR – 1 ABSTENTION 
 
DECIDE D’IDENTIFIER conformément aux plans annexés, les zones d’accélération 
pour l’implantation d’installations terrestres de production d’ENR. 
 
DIT que la délibération sera transmise : 
- à Monsieur le Sous-Préfet du département, référent à l'instruction des projets de dé-
veloppement des énergies renouvelables, 
- à la Communauté de Communes des Portes de Sologne, 
 

1.3 AFFAIRES GENERALES 
 

1.3.1 ACTIVATION SIGNATURE D’UNE CONVENTION PORTANT SUR LA CESSION 
DES ORDINATEURS REFORMES DE LA COMMUNE AVEC LE MINISTERE DE LA JUS-
TICE  
 

 

 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire 
 

L’ATIGIP (Agence du Travail d’Intérêt Général et de l’Insertion Professionnelle) de per-
sonnes placées sous-main de Justice, service du Ministère de la Justice, a pour mission 
de contribuer à l’insertion des personnes détenues et à la lutte contre la récidive en 
développant le travail et la formation dans les Établissements pénitentiaires.  

Dans le cadre du lancement de l’activité de Recyclage Informatique installé au Centre 
Pénitentiaire d’Orléans-Saran, la Commune d’Ardon a été sollicitée afin de réaliser une 
cession de nos ordinateurs usagés. 

 

Madame GERBEAUD-LEDRU demande s’il serait possible d’organiser un point de col-
lecte en mairie pour les particuliers. 

Monsieur le Maire charge le secrétaire général de se renseigner sur ce sujet. 

Délibération N° 2024-004 
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Le conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
13 POUR 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention portant sur la cession du matériel 
informatique réformé de la commune. (Durée de 3 ans) 
 

QUESTIONS & REPONSES ECRITES 
 
Question de Monsieur Rodolphe NASSIET : 
Pouvez-vous nous confirmer qu’à ce jour aucune acceptation de Stecal n’a été décidée par la 
commune d’Ardon ? 
Réponse de Monsieur le Maire : 
Aucune décision n’a été prise par la municipalité sur ce sujet puisqu’il s’agit d’une compétence 
intercommunale dans le cadre de l’élaboration du PLUI. 
Les demandes de STECAL ont été évoquées lors de la Commission Aménagement du Terri-
toire du 09 novembre 2023. L’ensemble des demandes seront instruites par le CCPS et les 
services de l’état ; Monsieur le Maire se chargera de faire un retour en temps voulu ; Un rappel 
des demandes de STECAL sera fait lors de la prochaine commission générale. 
 

 
Question de Monsieur Rodolphe NASSIET : 
Quand aura lieu la 1ère Réunion Publique de votre initiative et de votre mandat pour notam-
ment informer les Ardonnais ? 
Réponse de Monsieur le Maire : 
La réunion publique de NOTRE mandat est en cours de préparation et sera organisée avant 
la fin du 1er trimestre 2024. Une réunion sera dédiée à la déchèterie et une autre sur d’autre 
sujet qui seront fixés en amont.  
 

 
Question de Monsieur Rodolphe NASSIET : 
Est-il possible pour les deux années à venir de partager avec les élus les informations, déci-
sions importantes prises par la municipalité pour que les conseillers municipaux de la com-
mune ne soient pas les derniers au courant ?  
Réponse de Monsieur le Maire : 
Les décisions importantes sont prises par le Conseil Municipal et pas seulement par le Maire 
et ses Adjoints. Pour rappel, toutes décisions afférentes à la vie courante de la commune pour 
son bon fonctionnement, sont accessibles sur votre espace « élus » via les compte-rendu des 
réunions.    
 

INFORMATIONS 
 
VOIE DOUCE 
 

Monsieur RAIGNEAU explique que l’éclairage publique sur la voie douce est en cours d’ins-
tallation et qu’une clôture devra être installé pour protéger la propriété privée du Domaine 
de la Rivière, avant l’ouverture officielle fin mars 2024. 
Monsieur ROCHE précise que la partie de voie située sur le Domaine des Charmes et le Do-
maine des Chênes sera reprise par la commune très bientôt pour 1€ symbolique. 
 
ANCIEN COMMERCE « LES 3 MARCHES » 
 
Monsieur ROCHE indique que le bail actuel court jusqu’en septembre 2024 et qu’à ce jour, le 
propriétaire réfléchi sur l’avenir du bâtiment à savoir la vente ou la remise en location. Le pro-
priétaire se rapprochera de la mairie en temps voulu, afin pour faire part de ses intentions.  
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POLE SANTE – ATTRIBUTION DES MARCHES 
 
Monsieur le Maire explique que la Commission d’Appel d’Offres (C.A.O.) se réunira le 31 jan-
vier 2024 afin de valider le rapport d’analyse des offres et de choisir les entreprises retenues. 
Le Conseil Municipal délibèrera en février afin d’autoriser le Maire à signer les actes d’enga-
gements sur les conclusions de la C.A.O. 
 
EPFLI – COMMERCE DU BOURG 
 
Monsieur le Maire et Monsieur RAIGNEAU indiquent qu’une première estimation du coût des 
travaux de réhabilitation du bâtiment porte le chiffrage à 500 000 €. Des discussions sont en 
cours avec l’EPFLI portant sur différentes modifications pour réduire ce dernier.  
 
ARBRES ROND-POINT DES PROVENCHERES 
 
En raison de la présence de nids de chenilles processionnaires, Monsieur RAIGNEAU indique 
que 2 arbres dont l’état général est mauvais, situés sur le rond-point des Provenchères, seront 
prochainement abattus. 
 
  
 

DECISIONS DU MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION D’ATTRIBUTION DU CONSEIL MUNICIPAL 
CONFORMEMENT A L’ARTICLE L.2122-22 DU CGCT 
 

Décisions Objet Montant TTC 

Fongibilité des crédits M57 

Budget principal 2023 

Suite délibération 2023-013 autorisant le 

Maire à réaliser des mouvements à hauteur 

de 7,5% (hors charges de personnels) 

3 200 € 

 

 

 
AGENDA 

 

TABLEAU DES MANIFESTATIONS / REUNIONS / INVITATIONS 

UNE NAISSANCE UN ARBRE 03/02/2024 11h00 ETANG 

CONSEIL D'EXPLOITATION 05/02/2024 18h00 CCPS 

CA DU CCAS 06/02/2024 18h30 MAIRIE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 06/02/2024 19h00 CCPS 

CARNAVAL DE L'ECOLE 08/02/2024  ECOLE 

COPIL AFFAIRES PERISCOLAIRES 13/02/2024 19h00 MAIRIE 

GROUPE DE TRAVAIL SALLE FESTIVE 14/02/2024 17h00 MAIRIE 

CONSEIL D'ECOLE 16/02/2024 18h00 ECOLE 

REUNION DES ADJOINTS 19/02/2024 20H00 MAIRIE 

CONSEIL MUNICIPAL 27/02/2024 20H00 MAIRIE 

COMMISSION DES FINANCES 14/03/2024 20H00 MAIRIE 

PECHE A LA TRUITE 16/03/2024  ETANG 

REUNION DES ADJOINTS 18/03/2024 20H00 MAIRIE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 19/03/2024 19h00 CCPS 

CONSEIL MUNICIPAL 26/03/2024 20H00 MAIRIE 

ARD TRAIL 
30 et 

31/03/2024 
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OUVERTURE DE LA PECHE 06/04/2024   

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 16/04/2024 19h00 CCPS 

REUNION DES ADJOINTS 22/04/2024 20H00 MAIRIE 

CONSEIL MUNICIPAL 30/04/2024 20H00 MAIRIE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 14/05/2024 19h00 CCPS 

REUNION DES ADJOINTS 21/05/2024 20H00 MAIRIE 

CONSEIL MUNICIPAL 28/05/2024 20H00 MAIRIE 

CONSEIL D'ECOLE 07/06/2024 18h00 ECOLE 

REUNION DES ADJOINTS 17/06/2024 20H00 MAIRIE 

GRANDE TABLEE 23/06/2024  PRE 

CONSEIL MUNICIPAL 25/06/2024 20H00 MAIRIE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 02/07/2024 19h00 CCPS 

CONCOURS DE PECHE 14/07/2024   

REUNION DES ADJOINTS 16/09/2024 20H00 MAIRIE 

FETE DE LA ST DENIS 22/09/2024   

CONSEIL MUNICIPAL 24/09/2024 20H00 MAIRIE 

REUNION DES ADJOINTS 21/10/2024 20H00 MAIRIE 

CONSEIL MUNICIPAL 29/10/2024 20H00 MAIRIE 

REUNION DES ADJOINTS 18/11/2024 20H00 MAIRIE 

AG DU COMITE DES FETES 22/11/2024   

CONSEIL MUNICIPAL 26/11/2024 20H00 MAIRIE 

REUNION DES ADJOINTS 09/12/2024 20H00 MAIRIE 

CONSEIL MUNICIPAL 17/12/2024 20H00 MAIRIE 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie le Conseil et clôt la séance à 21h20. 
Un tour de table des conseillers est ensuite effectué dont le contenu des échanges n’est pas 
retranscrit dans ce procès-verbal puisque les thèmes abordés ne figurent pas à l’ordre du jour.  
 

 
 
 
Affiché le 21/02/2024 
Le Maire,        Le Secrétaire de séance, 

 
   
  

 
 

Jean-Paul ROCHE       Sylviane MENIE 


